
CATÉGORIES DE BOISSONS SPIRITUEUSES   
«dénomination légale » ou terme générique : Gin, Gin distillé, London 
Gin. 

1.   Qu'est-ce que le Gin ? 

a) Le gin est une boisson spiritueuse aromatisée aux baies de genévrier produite par 
aromatisation, avec des baies de genévrier (Juniperus communis L.), d'un alcool 
éthylique d'origine agricole. 

b) Le titre alcoométrique volumique minimal du gin est de 37,5 %. 
c) Seules des substances aromatisantes ou des préparations aromatisantes ou les 

deux peuvent être utilisées pour la production de gin, le goût du genévrier devant 
être prépondérant. 

d) Le terme «gin» peut être complété par le terme «dry» s'il n'est pas additionné 
d'édulcorants dans une proportion dépassant 0,1 gramme de produits édulcorants 
par litre de produit final, exprimée en sucre inverti. 

2   Qu'est-ce que le Gin distillé ? 

a) Le gin distillé est une des boissons spiritueuses suivantes: 

i) une boisson spiritueuse aromatisée aux baies de genévrier produite 
exclusivement par distillation d'un alcool éthylique d'origine agricole titrant, au 
départ, au moins 96 % vol. en présence de baies de genévrier (Juniperus 
communis L.) et d'autres produits végétaux naturels, le goût des baies de 
genévrier devant être prépondérant; 

ii) la combinaison du produit de cette distillation et d'alcool éthylique d'origine 
agricole ayant la même composition, la même pureté et le même titre 
alcoométrique; les substances ou les préparations aromatisantes figurant dans la 
catégorie 20, point c), ou les deux, peuvent également être utilisées pour 
l'aromatisation du gin distillé. 

 

b) Le titre alcoométrique volumique minimal du gin distillé est de 37,5 %. 
c) Le gin produit en ajoutant simplement des essences ou des arômes à de l'alcool 

éthylique d'origine agricole ne peut être considéré comme étant du gin distillé. 
d) Le terme «gin distillé» peut être complété par ou comprendre le terme «dry» s'il 

n'est pas additionné d'édulcorants dans une proportion dépassant 0,1 gramme de 
produits édulcorants par litre de produit final, exprimée en sucre inverti. 

3 Qu'est-ce que le London gin  

a) Le London gin est un gin distillé qui remplit les exigences suivantes: 

i) il est produit exclusivement à partir d'alcool éthylique d'origine agricole d'une 
teneur maximale en méthanol égale à 5 grammes par hectolitre d'alcool à 100 % 
vol., auquel l'arôme est conféré exclusivement par la distillation d'alcool éthylique 
d'origine agricole en présence de tous les matériels végétaux naturels utilisés; 

ii) le distillat obtenu contient au moins 70 % d'alcool par volume; 



iii) tout autre alcool éthylique d'origine agricole qui est ajouté est conforme aux 
exigences énoncées à l'article 5, mais la teneur maximale en méthanol doit être 
égale à 5 grammes par hectolitre d'alcool à 100 % vol.; 

iv) il n'est pas coloré; 
v) il n'est pas édulcoré dans une proportion dépassant 0,1 gramme par litre de 

produit final, exprimée en sucre inverti; 
vi) il n'est additionné d'aucun autre ingrédient que les ingrédients visés aux 

points i), iii), et v), et de l'eau. 
 

b) Le titre alcoométrique volumique minimal du London gin est de 37,5 %. 
c) Les termes «London gin» peuvent être complétés par le terme «dry» ou 

comprendre ce terme. 

 


